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 Comment fonctionne un compte rémunéré ? 

 Notre  compte  rémunéré  a  une  durée  de  180  jours,  orant  un  taux 
 de  rémunération  de  1,60%  à  échéance.  Vous  pouvez  retirer  des 
 fonds  à  tout  moment  (la  rémunération  sera  calculée  au  prorata) 
 par  virement  interne,  SEPA  ou  SWIFT.  Cependant,  les  prélèvements 
 automatiques  ne  sont  pas  disponibles,  et  vous  ne  pouvez  pas  lier 
 de  carte  de  paiement  à  ce  compte.  Les  paiements  par  carte  et  les 
 retraits d'espèces ne sont donc pas possibles. 

 Comment puis-je ouvrir un compte rémunéré ? 

 Depuis  votre  ordinateur,  accédez  à  la  section  Comptes  de  votre 
 application  Qonto,  cliquez  sur  Créer  un  compte  et  sélectionnez 
 Rémunéré.  Vous  pouvez  ensuite  alimenter  votre  nouveau  compte 
 par  virement  interne.  Veuillez  noter  que  vous  ne  pouvez  pas 
 ajouter  de  fonds  supplémentaires  à  ce  compte  après  le  dépôt 
 initial.  Vous  pouvez  avoir  jusqu'à  10  comptes  rémunérés  actifs  sans 
 limite de solde. 

 L'ouverture  d'un  compte  rémunéré  est  réservée  aux  clients 
 éligibles à qui Qonto a transmis la présente ore. 

 Quels sont les taux de rémunération ? 

 Les  fonds  sur  ce  compte  sont  rémunérés  à  un  taux  annuel  de 
 1,60%  à  la  fin  du  terme  de  180  jours.  Plus  vos  fonds  restent 
 longtemps  sur  le  compte  rémunéré,  plus  le  taux  de  rémunération 
 est élevé. Voici la progression des taux : 

 ●  0�29 jours : 0,00% taux annuel équivalent 
 ●  30�59 jours : 0,10% taux annuel équivalent 
 ●  60�89 jours : 0,40% taux annuel équivalent 
 ●  90�119 jours : 0,90% taux annuel équivalent 
 ●  120�149 jours : 1,20% taux annuel équivalent 
 ●  150�179 jours : 1,40% taux annuel équivalent 
 ●  Jour 180 : 1,60% taux annuel équivalent 
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 Comment la rémunération est-elle calculée ? 

 Voici  un  exemple  pour  illustrer  le  calcul  de  votre  rémunération  si 
 vous retirez une partie de vos fonds avant la fin des 180 jours. 

 Exemple: 

 1.  Transfert de 500 000 € sur votre compte rémunéré 
 2.  Vous  retirez  100  000  €  après  130  jours  -  gains  sur  le 

 montant retiré : 

 100 000 € x �1,20%/360� x 130 = 433,33 € 

 3.  Si  vous  conservez  les  400  000  €  restants  sur  votre  compte 
 jusqu'au  jour  180  -  les  gains  sur  le  montant  à  la  date  de  fin 
 sont : 400 000 € x �1,60%/360� x 180 = 3 200 €. 

 Vous  recevrez  votre  rémunération  sur  votre  compte  principal  le 
 jour même ou le jour ouvré suivant. 

 À propos de la clôture du compte 

 Après  180  jours,  vous  recevrez  vos  gains  de  rémunération  et  les 
 fonds  restants  sur  votre  compte  principal.  Votre  compte  rémunéré 
 sera  alors  automatiquement  clôturé.  Si  vous  retirez  tous  les  fonds 
 avant  l'échéance  (avec  application  du  taux  de  rémunération  au 
 prorata  comme  indiqué  ci-dessus),  nous  clôturerons 
 automatiquement votre compte rémunéré avec un solde de 0 €. 

 Si vous avez des questions, n'hésitez pas à nous contacter. 

 Conditions supplémentaires 

 ●  Échec  de  transfert  :  Si  votre  virement  SEPA  ou  SWIFT  initié 
 depuis  votre  compte  rémunéré  n'est  pas  exécuté,  le 
 montant  et  la  rémunération  associée  seront  transférés  sur 
 votre compte principal. 

 ●  Suspension  de  compte  :  Si,  à  la  fin  de  la  période  de 
 rémunération,  votre  compte  Qonto  est  suspendu  (pour 
 quelque  raison  que  ce  soit),  vous  ne  recevrez  pas  le  taux  de 
 rémunération  ce  jour-là  (ou  le  jour  ouvré  suivant).  Si  vos 
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 comptes  sont  débloqués  par  la  suite,  vous  recevrez  le(s) 
 taux  de  rémunération  correspondant(s).  Si  votre  compte 
 est  clôturé,  les  conditions  énoncées  dans  la  section 
 Clôture  de  compte  de  la  convention  cadre  de  services  de 
 paiement Qonto s'appliqueront. 

 ●  Clôture  de  compte  :  Si  Qonto  décide  de  résilier  le  contrat 
 pour  motif,  conformément  aux  conditions  générales  du 
 compte  Qonto,  vous  ne  recevrez  aucun  montant  de 
 rémunération  pour  vos  comptes  rémunérés  actifs. 
 Cependant,  les  fonds  placés  sur  ces  comptes  rémunérés 
 vous seront restitués. 

 ●  Réserve  de  droits  :  Qonto  se  réserve  le  droit  de  suspendre, 
 modifier  ou  mere  fin  à  cee  ore  et  ses  conditions  à  tout 
 moment  et  à  sa  seule  discrétion  (par  exemple  en  réponse  à 
 une  perturbation  grave  du  marché  ou  à  une  utilisation 
 abusive  ou  déloyale).  Tout  changement,  sauf  si  ce 
 changement  est  dû  à  la  faute  du  Client,  n'aectera  pas  les 
 comptes  rémunérés  déjà  ouverts  au  moment  du 
 changement. 
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